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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4 , insérer l'article suivant:

I. – Il est institué, au profit de l’État, une contribution exceptionnelle de solidarité sur 
le bénéfice net réalisé en 2021 par les sociétés redevables de l’impôt sur les sociétés prévu à 
l’article 205 du code général des impôts, lorsque celui-ci a dépassé un million d’euros et a été 
supérieur de 20 % ou plus à la moyenne des bénéfices nets réalisés en 2017, 2018 et 2019.

Le montant de la contribution est calculé en appliquant un taux de 20 % à la différence entre, d’une 
part, le bénéfice net réalisé en 2021 et, d’autre part, la moyenne des bénéfices nets réalisés en 2017, 
2018 et 2019.

Lorsque, du fait de la date de création d’une entreprise, la moyenne de ses bénéfices nets ne peut 
être calculée sur les trois années 2017 à 2019, la moyenne prise en compte pour l’application des 
deux alinéas précédents est calculée sur la base des derniers exercices clos avant le 1er janvier 
2021.   

II. – A. – Pour les redevables qui sont placés sous le régime prévu aux articles 223 A ou 223 A bis 
du même code, la contribution exceptionnelle de solidarité est due par la société mère. Cette 
contribution est assise sur l’impôt sur les sociétés afférent au résultat d’ensemble et à la plus-value 
nette d’ensemble définis aux articles 223 B, 223 B bis et 223 D dudit code, déterminé avant 
imputation des réductions et crédits d’impôt et des créances fiscales de toute nature.

B. – Le bénéfice net mentionné au I du présent article s’entend du bénéfice net réalisé par le 
redevable au cours de l’exercice ou de la période d’imposition, ramené à douze mois le cas échéant 
et, pour la société mère d’un groupe mentionné aux articles 223 A ou 223 A bis du même code, de 
la somme des bénéfices nets de chacune des sociétés membres de ce groupe.

C. – Les réductions et crédits d’impôt et les créances fiscales de toute nature ne sont pas imputables 
sur la contribution exceptionnelle de solidarité.
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D. – La contribution exceptionnelle de solidarité est établie, contrôlée et recouvrée comme l’impôt 
sur les sociétés et sous les mêmes garanties et sanctions. Les réclamations sont présentées, instruites 
et jugées selon les règles applicables à ce même impôt.

E. – La contribution exceptionnelle de solidarité est payée spontanément au comptable public 
compétent, au plus tard à la date prévue au 2 de l’article 1668 du code général des impôts pour le 
versement du solde de liquidation de l’impôt sur les sociétés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à instituer une « contribution exceptionnelle de solidarité sur les 
superprofits » sur les entreprises dont le bénéfice net aurait été en 2021 supérieur de 20 % à la 
moyenne des trois années 2017, 2018 et 2019.

Une contribution exceptionnelle se verrait ainsi appliquer à hauteur de 20 %, calculée sur la 
différence entre, d’une part, le bénéfice net réalisé en 2021 et, d’autre part, la moyenne des 
bénéfices nets réalisés en 2017, 2018 et 2019.

L’année 2020 a volontairement été exclue de la période de référence, compte tenu de l’incidence de 
la crise sanitaire et des mesures de restrictions sur l’activité économique.

Il s’agit là, sans dogmatisme, d’un dispositif de justice fiscale destiné à mettre à contribution de 
manière exceptionnelle (donc provisoire) les entreprises les mieux loties financièrement (quelle que 
soit leur secteur d’activité) dans un contexte de crise lui aussi exceptionnel.

L’activation du levier fiscal a le mérite de permettre à l’État régulateur et redistributeur de jouer 
pleinement son rôle d’aiguillon.


